
'  Mairie 
d'Éguilles Eguilles, 

Le 13 avril 2023 

DEC_2023_035 

- DECISION DU MAIRE -

Objet : Cession d'un véhicule à titre gratuit - NISSAN PICK-UP 

LE MAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2122.22 et L 2122.23; 

VU la délibération n° DEL_2020_012 en date du 10 juin 2020 portant délégation au Maire pour les 
actes pris par habilitation permanente du Conseil Municipal; notamment: « de décider l'aliénation 
de gré-à-gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € » 

Considérant que ce bien a été totalement amorti. 
Considérant que ce véhicule a 143 450 kilomètres et doit passer au contrôle technique, 

Considérant l'intérêt de la commune de céder à titre gratuit ce véhicule à un administré. 

DECIDE 

Article unique: la commune d'Eguilles cède à titre gratuit à un administré, domicilié 13510 
EGUILLES, le véhicule NISSAN PICK-UP, immatriculé 292 BTH 13, en l'état où il se trouve. 

La présente décision sera annexée au registre des délibérations et fera l'objet d'une information du 
Conseil Municipal. 

La présente peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois, avec la possibilité d'une saisine électronique par la procédure Internet 
Télérecours citoyen. 

Transmis en Sous-Préfecture 
le, 

1 
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